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    RÉSUMÉ ANALYTIQUE 
 
 Le présent rapport est préparé en réponse à l’engagement pris par la Direction de 

présenter aux Conseils d’administration de la Banque africaine de développement (BAD) et 
du Fonds africain de développement (FAD) une évaluation de l’impact de la stratégie de 
renforcement de la décentralisation, approuvée par les Conseils en 2004, sur le dialogue avec 
les pays et la gestion du portefeuille. Il rend compte de l’impact de la stratégie de la 
décentralisation et présente les mesures prises par la Direction pour accroître encore plus 
l’efficacité des bureaux extérieurs dans la prestation de services au niveau des pays.  
 
 Au 31 décembre 2007, 22 des 25 bureaux extérieurs étaient déjà pleinement 

opérationnels, avec différents niveaux de capacité. Compte tenu de certains retards dans la 
mise en œuvre de la stratégie, tous les 25 bureaux extérieurs qui devaient être ouverts 
n’étaient pas encore opérationnels à la fin de 2006, comme le prévoyait la stratégie de 
renforcement de la décentralisation1. Il y a eu des retards dans le recrutement du personnel 
pour les bureaux extérieurs, principalement en raison de la réorganisation de la Banque au 
cours de la période 2005-2006. À cet égard, la présente évaluation de l’impact des bureaux 
extérieurs est basée sur la performance des 13 bureaux extérieurs qui ont été pleinement 
opérationnels pendant 12 mois ou plus au cours de la période sous revue.  
 
 La présente évaluation connaît toutefois quelques limites, notamment la 

subjectivité des données recueillies sur la base de l’approche d’autoévaluation qui a été 
adoptée ; la brièveté de la période de mise en œuvre de la stratégie de décentralisation ; les 
problèmes liés à l’attribution aux bureaux extérieurs l’ensemble des améliorations 
intervenues, dans la mesure où le processus de rationalisation des lignes de responsabilité 
entre les bureaux extérieurs et l’ATR de Tunis n’était pas encore achevé ; et les contraintes 
liées aux données. Une méthodologie basée sur le cadre logique a été utilisée pour cette 
l’évaluation en vue d’établir des liens entre les activités et réalisations sous le contrôle des 
bureaux extérieurs et les résultats qu’ils pourraient influencer en vue d’obtenir des 
changements dans l’amélioration de la qualité du portefeuille. 
 
 Dans ce contexte, l’évaluation montre que les bureaux extérieurs ont joué un rôle 

important dans l’amélioration du dialogue avec les pays et dans la gestion du portefeuille de 
la Banque. Elle montre également que depuis le lancement de la stratégie de renforcement de 
la décentralisation, les activités des bureaux extérieurs ont contribué à élargir et à approfondir 
le dialogue avec les pays. En outre, les bureaux extérieurs ont un impact positif sur 
l’accélération du traitement des demandes de décaissement et des documents relatifs à la 
passation de marchés, et sur la soumission dans les délais des rapports sur l’état 
d’avancement de l’exécution des projets et des rapports d’audit. 
 
 L’évaluation montre par ailleurs que le renforcement de la présence du Groupe de 

la Banque au niveau des pays est perçu positivement par les gouvernements et les partenaires 
de développement. Le dialogue engagé par la Banque avec les gouvernements des différents 
pays s’est amélioré, à la faveur de l’appui fréquent des bureaux extérieurs au processus de 
préparation des documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP) ou des plans 
nationaux de développement (PND) et des documents de stratégie-pays (DSP), de la 
participation aux études économiques et sectorielles (EES) et de l’intensification de 
l’interaction avec le secteur privé, la société civile et les organisations régionales. La 

                                                 
1 Voir ADB/BD/WP/2004/72/Rev.1- ADF/BD/WP/2004/84/Rev.1, en date du 21 juin 2004. 
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coordination avec les partenaires de développement s’est également améliorée grâce à la 
participation accrue des bureaux extérieurs aux activités menées par les bailleurs de fonds au 
niveau des pays, en particulier au titre de l’initiative en faveur de l’harmonisation et de 
l’alignement. Au nombre de ces activités, il y a lieu de citer les études analytiques conjointes, 
l’élaboration de programmes conjoints, l’exercice du rôle de chef de file au sein des 
groupements de bailleurs de fonds, et la mise en œuvre des activités visant à honorer les 
engagements pris au titre de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide.  
 
 En dépit des progrès réalisés dans l’accroissement de l’efficacité des bureaux 

extérieurs, il subsiste un certain nombre de contraintes dont les plus fréquemment citées 
sont : i) la persistance de la «culture de centralisation» dans certains milieux au sein de la 
Banque ; ii) la délégation insuffisante de pouvoirs au personnel des bureaux extérieurs ; iii) 
les faiblesses des systèmes de technologies de l’information et de la communication ; iv) la 
nécessité d’une plus grande flexibilité sur le plan budgétaire ; v) la nécessité de poursuivre 
l’adaptation du profil du personnel aux programmes par pays ; vi) le manque de mobilité et 
l’intégration insuffisante du personnel des bureaux extérieurs et du personnel basé à l’ATR ; 
vii) le caractère peu flexible et complexe des processus opérationnels, qui limitent la 
réactivité des bureaux extérieurs à l’égard des clients de la Banque ; et viii) le manque de 
clarté sur la répartition des rôles et des responsabilités entre tous les membres du personnel. 
 
 Pour tirer parti de la présence de la Banque sur le terrain et obtenir des résultats 

substantiels pour les clients de la Banque, la Direction a constitué un groupe de travail  sur la 
décentralisation en juin 2008. Ce groupe de travail a fait un certain nombre de 
recommandations qui seront examinées par la Direction et les Conseils.  
 
 La Banque entend également faire conduire une évaluation indépendante du 

processus de décentralisation dans le cadre de la revue à mi-parcours du FAD-XI.  
 



 

I. INTRODUCTION 
 
1.1 Tel que l’exige le document du Conseil ADB/BD/WP/2004/72/Rev.1, relatif à la 
stratégie de décentralisation, le rapport présente les résultats d’une évaluation initiale de 
l’impact des bureaux extérieurs sur le dialogue avec les pays et la qualité du portefeuille. 
Cette évaluation a été conduite dans les 13 bureaux extérieurs qui étaient opérationnels 
depuis plus de 12 mois au 31 décembre 2007. 
 
1.2 En vue d’évaluer l’impact des bureaux extérieurs, les Conseils d’administration 
ont approuvé en 2005 une approche quantitative pour l’évaluation de la qualité du 
portefeuille, et une approche qualitative d’autoévaluation pour le dialogue avec les pays2, en 
utilisant les indicateurs spécifiques ci-dessous.   
 

Gestion du portefeuille Dialogue avec les pays 
 Qualité du portefeuille, évaluée 

en termes de nombre et de taux 
de projets problématiques et de 
projets à risque (PP et PAR)

 Changements dans le niveau du dialogue sur les 
politiques macroéconomiques, les documents de 
stratégie-pays et les interventions sectorielles 

 Délai d’entrée en vigueur des 
prêts (temps nécessaire pour 
qu’un prêt approuvé entre en 
vigueur)  

 Études économiques et sectorielles: profils de 
gouvernance pays, évaluation de la passation de 
marchés dans les pays, revues des dépenses 
publiques, suivi des recommandations des DSP, 
CPPR, rapports d’audit et CPR, etc.  

 Croissance du portefeuille (dans 
les pays BAD) (y compris des 
statistiques distinctes pour les 
nouvelles approbations et la 
taille du portefeuille). 

 Harmonisation, alignement et gestion axée sur les 
résultats; et coordination des bailleurs de fonds. 

 
1.3 Pour les pays du premier groupe (Égypte, Éthiopie, Gabon, Guinée équatoriale et 
Nigeria), les Conseils ont également  adopté comme référence, sur une base pilote, les 
données de 2004, et ont fixé des cibles pour 2006, tel qu’indiqué à l’annexe 4. Une analyse 
distincte portant sur ces pays pilotes est présentée à la section III. 
 
1.4 Toutefois, l’évaluation a été confrontée à des défis liés à l’attribution de 
l’amélioration de la qualité du portefeuille aux seules interventions des bureaux extérieurs, 
étant donné que la gestion du portefeuille est une responsabilité partagée entre les bureaux 
extérieurs et les chargés de projet basés à l’ATR de Tunis. C’est la raison pour laquelle la 
méthodologie utilisée a été basée sur le cadre logique qui permet d’établir des liens entre les 
activités et réalisations sous le contrôle des bureaux extérieurs et les résultats qu’ils 
pourraient influencer en vue d’obtenir des changements dans l’amélioration de la qualité du 
portefeuille. Pour ce qui est du dialogue avec les pays, sa portée a été élargie pour inclure le 
dialogue avec les différentes parties prenantes et les partenaires de développement. La section 
III du rapport présente la méthodologie affinée. 
 

                                                 
2 ADB/BD/WP/2005/72 – ADF/BD/WP/2005/84. 
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1.5 Le présent rapport vise donc à informer les Conseils d’administration de l’impact 
de la stratégie de renforcement de la décentralisation sur le dialogue avec les pays et sur la 
gestion du portefeuille au cours de la période sous revue qui va de la fin de 2004 (date 
d’approbation de la stratégie de renforcement de la décentralisation) à décembre 2007. En 
plus de l’évaluation, le rapport présente les mesures prises par la Direction pour accroître 
davantage l’efficacité des bureaux extérieurs.  
 
1.6 Après la présente introduction, la section II procède à la cartographie des 
ressources administratives mises à la disposition des bureaux extérieurs. La section III 
présente la méthodologie utilisée et les conclusions de l’évaluation. Les défis qui restent à 
relever et les mesures prises par la Direction pour accroître encore plus l’efficacité des 
bureaux extérieurs sont présentés dans la section IV, tandis que la section V est consacrée aux 
conclusions et recommandations.   
 
II. CARTOGRAPHIE DES RESSOURCES ADMINISTRATIVES DES 

BUREAUX EXTÉRIEURS  
 
2.1 Au 31 décembre 2007, sur les 25 bureaux extérieurs dont l’ouverture était prévue 
au titre de la stratégie de renforcement de la décentralisation, 22 avaient été ouverts et étaient 
pleinement opérationnels, dont 13 pendant une période de plus de 12 mois, et deux bureaux 
de programmes nationaux sur les trois envisagés étaient également opérationnels. Le 
portefeuille des pays couverts par les 22 bureaux extérieurs opérationnels comptaient 424 
opérations d’un montant total de 7 872 millions d’UC, soit 76,4 % de la valeur du portefeuille 
total du Groupe de la Banque. L’annexe 1 présente la carte des ressources administratives 
mises à la disposition des bureaux extérieurs. L’ouverture de certains bureaux extérieurs a été 
retardée en raison de la longueur du processus de signature des accords avec les pays hôtes 
(HCA). La réorganisation institutionnelle amorcée en 2005, tout comme la nécessité de 
mettre en place des mécanismes solides de contrôle financier, a également contribué à ralentir 
le processus. La Banque n’a donc pas été à même de recruter à temps le personnel des 
bureaux extérieurs et de garantir un dosage approprié de compétences, en fonction des 
besoins des pays et des portefeuilles respectifs.  
 
 Logistique et technologies de l’information 
 
2.2 Dans l’ensemble, des progrès satisfaisants ont été réalisés dans l’équipement de 
tous les bureaux extérieurs fonctionnels pour leur permettre de s’acquitter efficacement de 
leur mandat. Ces bureaux ont été dotés de locaux, mobilier, équipements, véhicules et 
infrastructures de technologies de l’information (TI) appropriés. Ils sont toutefois confrontés 
à des problèmes tels que la connectivité des TI, essentiellement en raison de la fonctionnalité 
limitée des systèmes SAP et DARMS, ainsi que la faible qualité de l’image et du son des 
vidéoconférences, du fait des contraintes en termes de largeur de la bande passante. Cette 
situation a un impact négatif sur la productivité des membres du personnel de ces bureaux et 
les prive d’une interaction régulière avec leurs collègues de l’ATR de Tunis.   
 
 Dotation des bureaux extérieurs en personnel 
 
2.3 Le processus de recrutement s’est accéléré en novembre 2007. La Direction a 
adopté une approche flexible de «dotation sur mesure/personnalisée en personnel», qui tient 
compte du contexte du pays, de la taille du portefeuille et de la réserve de projets potentiels 
du Groupe de la Banque, ainsi que des besoins en matière de dosage des compétences, ce qui 
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a abouti à une augmentation du nombre de membres du personnel affectés dans les bureaux 
extérieurs. Les modalités et conditions de service du personnel des bureaux extérieurs ont été 
également améliorées. Au total, 400 postes ont été approuvés pour les bureaux extérieurs, soit 
une augmentation de 20 % par rapport à la phase initiale de mise en œuvre. À la fin de mai 
2008, 332 membres du personnel avaient déjà été recrutés, dont 55 membres du personnel de 
la catégorie professionnelle, recrutés au plan international, contre 95 recrutés au plan local, et 
182 membres du personnel d’appui. L’annexe 2 présente la situation en ce qui concerne le 
dosage de compétences dans les bureaux extérieurs. 
 
 Incidence budgétaire du programme de décentralisation 
 
2.4 Dans l’ensemble, les allocations budgétaires ont été suffisantes pour appuyer le 
processus de décentralisation. Le budget administratif du programme de décentralisation, 
pour l’exercice 2007, était d’un montant de 21,06 millions d’UC, et le taux d’exécution de ce 
budget à la clôture de l’exercice était de 76,3 %. Conformément à la stratégie, la Direction a 
adopté, pour l’opérationnalisation des bureaux extérieurs, une approche fondée sur la 
réduction des coûts en faisant appel au redéploiement interne du personnel ; au recrutement 
local ; aux technologies de l’information, et notamment aux installations de vidéoconférence 
et à l’échange de documents par voie électronique entre l’ATR de Tunis et les bureaux 
extérieurs. Toutefois, la pratique budgétaire actuelle jugée rigide devrait évoluer vers une 
approche plus flexible et plus réactive.  
 

Délégation de pouvoirs 
 
2.5 En plus des responsabilités initialement dévolues aux bureaux extérieurs, 
notamment l’administration des prêts, l’identification des projets et le dialogue avec les pays, 
la stratégie de décentralisation de 2004 a légèrement renforcé les pouvoirs des bureaux 
extérieurs dans la prise de décisions concernant quelques activités liées à la passation de 
marchés et aux décaissements3. En mai 2008, la délégation de pouvoirs a été élargie pour 
couvrir les négociations et la signature des accords de prêts et de dons, et le visa des 
programmes de mission. Le document intitulé «Décentralisation : Directives pratiques» a 
également été approuvé pour clarifier davantage les rôles et responsabilités des départements 
régionaux, des départements sectoriels et des bureaux extérieurs. Toutefois, le sentiment 
général des bureaux extérieurs est que leur mandat est jusqu’à présent limité. 
 
III. ÉVALUATION DE L’IMPACT DES BUREAUX EXTÉRIEURS 

3.1 Méthodologie de l’évaluation 
 
3.1.1 Aux fins de l’évaluation des effets actuels, une méthodologie d’évaluation de la 
performance, basée sur des indicateurs spécifiques, a été élaborée pour une meilleure 
appréciation de la contribution des bureaux extérieurs. Les données utilisées ont en général 
été tirées du questionnaire d’autoévaluation rempli en janvier 2008 par les 134 bureaux 
extérieurs opérationnels (sur 22). Le système SAP a été utilisé pour certains indicateurs 

                                                 
3 Passation de marchés: i) Approbation de tous les avis spécifiques de passation de marchés ; ii) approbation des 
documents standard d’appel d’offres pour les marchés de 50 000 UC ou moins ; iii) approbation des demandes standard 
de soumission pour les services consultants d’une valeur de 50 000 UC ou moins. Décaissement : Examen préliminaire 
de toutes les demandes de décaissement.  
4 Il s’agit des bureaux extérieurs suivants: 1-Burkina Faso, 2-Gabon, 3-Égypte, 4-Éthiopie, 5-Madagascar, 6-Mali, 7-
Maroc, 8-Mozambique, 9-Nigeria, 10-Rwanda, 11-Sénégal, 12-Tanzanie, et 13-Ouganda. 
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quantitatifs (PP, PAR, délai d’entrée en vigueur, taille du portefeuille). La méthodologie 
suivie pourrait donc comporter un certain degré de subjectivité, étant donné qu’elle est basée 
essentiellement sur l’autoévaluation des bureaux extérieurs. Elle comporte également 
quelques limites relatives à la brièveté de la période de mise en œuvre de la stratégie de 
décentralisation et aux contraintes liées à la qualité et à la disponibilité des données 
statistiques. 
 
3.1.2 L’évaluation de l’impact des bureaux extérieurs sur le dialogue avec les pays 
repose sur les trois indicateurs suivants : 
 

i) Dialogue sur les politiques: Niveau de participation aux DSRP/PND, aux 
analyses pays et à la prestation de services-conseils; 

 
ii) Dialogue avec les différents acteurs: Secteur privé, société civile et 

organisations régionales; 
 

iii) Dialogue avec les partenaires de développement: Coordination des 
bailleurs de fonds, stratégies conjointes, programmation conjointe, mise en 
œuvre des activités visant à honorer les engagements pris au titre de la 
Déclaration de Paris. 

 

3.1.3 La gestion du portefeuille étant une responsabilité partagée entre les bureaux 
extérieurs et les chargés de projet basés à l’ATR de Tunis, pour évaluer d’une manière 
appropriée la contribution des bureaux extérieurs aux changements intervenant dans la qualité 
du portefeuille, une approche basée sur le cadre logique a été adoptée. Le cadre logique 
permet d’établir des liens entre les activités relevant de la responsabilité des bureaux 
extérieurs et les résultats que ces activités pourraient contribuer à obtenir. Tel qu’indiqué au 
graphique 1 ci-dessous et plus en détail à l’annexe 3, le cadre montre la relation de cause à 
effet entre les activités des bureaux extérieurs et leurs impacts. La contribution des bureaux 
extérieurs à la gestion du portefeuille est récapitulée ci-après.  
 

Récapitulation de la contribution des bureaux extérieurs 
 

Activités relevant 
de la responsabilité 
des bureaux 
extérieurs  

 Activités du cycle des projets (identification des projets, préparation des rapports 
d’achèvement) 

 Traitement de documents (passation de marchés, décaissements) 
 Supervision de l’exécution des projets (actions de suivi, supervision, lancement) 

 

Produits 

 Assurance-qualité (qui influe sur le taux de rejet des documents relatifs à la 
passation de marchés et aux décaissements, le taux de supervision et l’établissement 
de rapports dans les délais) 

 

Résultats 
Efficience accrue des processus opérationnels de la Banque (délai d’entrée en vigueur 
des prêts, de passation de marchés et de décaissement ; et augmentation des taux de 
décaissement) 

Impact 

 Qualité du portefeuille (qui influe sur la proportion de projets problématiques et de 
projets à risque) qui  contribue à l’obtention des résultats sur le terrain. 

 Taille du portefeuille, en particulier dans les pays BAD (nouveaux prêts et valeur 
totale du portefeuille) 
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Graphique I 
Chaîne des résultats des bureaux extérieurs 

 

3.2 Évaluation globale  
 
3.2.1 L’évaluation de l’impact des bureaux extérieurs sur le dialogue avec les pays et la 
gestion du portefeuille montre que l’impact, dans les deux cas, est certes modeste, mais 
positif. Le renforcement de la présence du Groupe de la Banque au niveau des pays est 
positivement perçu par les gouvernements, les partenaires de développement et les autres 
parties prenantes.   
 
3.2.2 Les résultats de l’évaluation sont généralement conformes aux conclusions, certes 
au niveau global de la Banque, du réseau pour l’évaluation des performances des 
organisations multilatérales (MOPAN), qui est un réseau de bailleurs de fonds conduisant des 
enquêtes annuelles sur la performance des BMD dans les pays en développement (en utilisant 
notamment les indicateurs suivants : partenariats avec les gouvernements, la société civile et 
les autres agences bilatérales et multilatérales de développement). Il ressort de l’enquête du 
MOPAN qu’entre 2004 et 2007, la Banque était plus performante dans les domaines de la 
coordination inter-institutions et du dialogue sur les politiques, mais qu’elle devait déployer 
des efforts dans les domaines du partage de l’information et de la production du savoir. 
 
3.2.3 L’amélioration de la qualité du portefeuille de la Banque, au cours de la période 
sous revue, est imputable à la conjugaison des efforts de l’ATR de Tunis et des bureaux 
extérieurs. La mise en œuvre de la stratégie de décentralisation de la Banque a commencé à 
avoir des effets positifs et progressifs sur le portefeuille et les opérations de la Banque. Les 
bureaux extérieurs participent aux activités d’identification et de lancement des projets, de 
décaissement, de passation de marchés, de supervision, de suivi et d’établissement de 

>>Réduction taux rejet documents des projets par l’ATR  
>>Réduction reprise revues des documents, ce qui accélère le 

visa de ces documents par les chargés de projet au siège 
>>Augmentation des demandes de financement émanant des 

gouvernements (des pays BAD en particulier)  

 
Niveau du 

bureau  
© 

     
         Produits 

     
           Résultats  

         
          Impact 

Efficience et assurance-qualité dans:  
>>Traitement des documents  

>>Identification efficace des projets  
>>Actions de suivi 

>>Lancement/supervision 
SS 

>>Réduction des délais de traitement  
>>des documents relatifs à la passation de marchés et aux 

décaissements 
>>Réduction du nombre de PP et du nombre de PAR 

>>Amélioration de la note attribuée au portefeuille global 
(Note élevée pour la performance dans l’exécution des projets  

Amélioration de la performance du portefeulle 
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rapports, conjointement avec les missions dépêchées par l’ATR de Tunis, dans de nombreux 
cas, et de temps en temps en faisant appel uniquement à leurs moyens propres, lorsqu’ils 
disposent du personnel adéquat.    

3.3 Impact sur le dialogue avec les pays 
 
3.3.1 Les résultats montrent le niveau de participation des bureaux extérieurs aux 
différentes facettes du  dialogue avec les pays, tel qu’indiqué au tableau 1. A travers le 
dialogue sur les politiques, l’interaction avec les parties prenantes et la collaboration avec les 
partenaires au développement, les bureaux extérieurs ont contribué dans une certaine mesure 
et à des degrés divers au renforcement de l’appropriation des stratégies de développement par 
les pays, à l’alignement des stratégies-pays du Groupe de la Banque aux priorités nationales, 
à l’accroissement des synergies et l’harmonisation des procédures avec les bailleurs de fonds 
sur le terrain, à un meilleur ciblage des bénéficiaires et une grande concentration sur les 
priorités opérationnelles de la Banque, notamment le développement du secteur privé, 
l’intégration régionale et la gouvernance.  

Tableau 1 
Performance dans le dialogue avec les pays (2005-2007) 

 
 Indicateur (Degré de 

participation)* 
1- Dialogue sur les 
politiques 

 DSRP et DSP 
 EES et autres services-conseils 

92 % 
69 % 

2-Dialogue avec les 
parties prenantes 

 Secteur privé 
 Société civile 
 Organisations régionales 

77 % 
69 % 
77 % 

3-Dialogue avec les 
partenaires de 
développement 

 Coordination des bailleurs de fonds (SAC, 
programmation conjointe) 

 Mise en oeuvre de la Déclaration de Paris 

62 % 
92 % 

 
Dialogue sur les politiques 

 
3.3.2 Les bureaux extérieurs ont participé à la préparation des DSRP et des DSP, et à la 
conduite de tout un éventail d’études analytiques au niveau des pays, en plus de l’appui au 
personnel basé à l’ATR de Tunis pour d’autres services-conseils, notamment dans le cadre 
des processus préparatoires et des ateliers de validation des DSRP/DSP, ainsi que des études 
analytiques. Leur connaissance du contexte des pays et leurs liens d’étroite collaboration avec 
les responsables gouvernementaux et les principaux acteurs permettent de mieux comprendre 
des questions politiques et économiques complexes.  
 
3.3.3 Certaines bonnes pratiques sont signalées dans des pays tels que l’Ouganda, le 
Gabon et le Burkina Faso où les bureaux extérieurs ont été impliqués dans la préparation des 
DSRP à travers l’initiation d’études stratégiques et d’appuis institutionnels. S’agissant des 
DSP, les bureaux nationaux de la Tanzanie et de l’Ouganda ont participé à l’élaboration de 
stratégies d’aide conjointe (SAC) avec d’autres bailleurs de fonds, et le bureau du Gabon a 
reçu une délégation de pouvoirs pour élaborer le DSP et a conduit le processus de son 
élaboration de la phase de préparation à la phase de présentation aux Conseils. L’encadré 3 
présente un échantillon d’EES à la conduite desquelles ont participé les bureaux extérieurs. 
Toutefois, la participation des bureaux extérieurs à ces activités est deçà du niveau désiré, en 
raison de l’absence d’économistes-pays sur le terrain et de l’insuffisance des fonds alloués 
aux bureaux extérieurs pour les services-conseils. Pour surmonter ces entraves, la Banque 
procède actuellement au déploiement d’économistes pays sur le terrain. 
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Dialogue avec les parties prenantes 
 
3.3.4 Les activités relatives au secteur privé, entreprises par certains bureaux 
extérieurs, ont été déterminantes dans les efforts visant à faire de ces bureaux d’importants 
relais de la Banque pour la prestation de services en faveur du secteur privé, en particulier 
pour ce qui est de la diffusion de l’information. Les principales activités des bureaux 
extérieurs portent sur la diffusion de l’information aux clients potentiels et l’identification 
d’opérations susceptibles de bénéficier d’un concours financier de la Banque. Certaines 
bonnes pratiques sont signalées au : i) bureau national du Nigeria dont dialogue a abouti à un 
certain nombre de projets financés par la Banque ; et ii) bureau national de Madagascar qui a 
joué un rôle de catalyseur dans l’identification de deux projets financés par la Banque en 
2007. La principale contrainte mentionnée est l’absence de spécialistes du secteur privé dans 
les bureaux extérieurs. Dans le contexte de l’adaptation de la dotation des bureaux extérieurs 
en personnel, la Banque déploie des experts du secteur privé dans les bureaux nationaux des 
pays où il existe des possibilités réelles de développement du secteur privé, en particulier les 
pays à revenu intermédiaire.  
 
3.3.5 Les neuf bureaux de pays ayant signalé avoir engagé le dialogue avec la société 
civile ont  indiqué que ce dialogue s’est déroulé essentiellement dans le cadre de l’élaboration 
des DSP, de la conduite d’études analytiques notamment les profils de gouvernance et 
d’activités du cycle des projets. De nombreux bureaux extérieurs ont signalé avoir pris part à 
des événements organisés par la société civile et portant principalement sur les questions 
relatives au VIH/sida et à la gouvernance. Un bon exemple de collaboration avec la société 
civile est celui du bureau national du Maroc qui a apporté son concours à une organisation 
non gouvernementale active dans le secteur de la santé pour l’élaboration de termes de 
référence soumis au Fonds fiduciaire de la Banque en faveur des PRI.  
 
3.3.6 La participation des bureaux extérieurs aux activités d’intégration régionale, a 
contribué à la promotion de l’intégration économique dans les PMR. Les résultats de 
l’enquête montrent que les bureaux extérieurs ouverts dans des pays abritant le siège de 
communautés économiques régionales (CER) sont plus à même de fournir l’appui catalytique 
nécessaire à la promotion de l’intégration régionale (voir encadré 2 ci-dessous). 

  
 

• Profils de gouvernance pays : Ouganda, Égypte, Rwanda, Gabon et Nigeria 
• Profils du secteur privé : Mali et Mozambique 
• Profils du genre : Ouganda 
• Revues des dépenses publiques : Gabon (conjointement avec la Banque mondiale et 

l’Union européenne) 
• Études dans  le secteur de l’agriculture : Égypte et Nigeria

Encadré 1: Exemples de participation des bureaux extérieurs aux EES 
é i
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 Égypte:             Secteur de la santé 
 Gabon:           Bonne gouvernance 
 Madagascar:  Approvis. en eau 
 Mali:               Énergie et assainis. 
 Mozambique: Secteur routier 
 Ouganda:          Eau et assainis. 
 Rwanda:         Eau et assainis. 
 Burkina Faso: Secrétariat ABG 
 Éthiopie:         Comité technique 

                            S & E 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 Dialogue avec les partenaires au développement 
 
3.3.7 Les bureaux extérieurs ont joué un rôle 
actif dans le processus de coordination de l’aide, par 
la participation aux réunions organisées 
périodiquement par les bailleurs de fonds, aux 
réunions sectorielles ou aux réunions des groupes de 
travail thématiques. Leur présence dans les pays leur 
permet de jouer de plus en plus le rôle de chef de file 
au sein des groupements thématiques de bailleurs de 
fonds. Les autres activités de coordination de l’aide 
portent sur l’appui budgétaire et les programmes 
sectoriels, ainsi que sur le suivi conjoint avec le 
gouvernement et les bailleurs de fonds multilatéraux 
et bilatéraux.  Ceci contribue à renforcer les synergies 
entre les interventions des différents bailleurs de fonds et l’harmonisation de leurs 
procédures. Les bureaux de l’Ouganda, de la Tanzanie, du Mozambique et de l’Ethiopie 
jouent un rôle actif dans le processus d’harmonisation et de stratégie d’assistance conjointe 
(SAC), malgré le fait qu’au début du processus la Banque ait été handicapée par son 
implication tardive et l’inadéquation des ressources de ces bureaux extérieurs, comme 
indiqué dans le rapport de revue d’OPEV5 sur le sujet. Ce rapport souligne que la présence 
effective d’un bureau extérieur dans un PMR est centrale pour influencer le processus de 
l’harmonisation et de la stratégie d’assistance conjointe. 
  
3.3.8 L’encadré 3 montre les domaines thématiques dans lesquels les bureaux extérieurs 
jouent un rôle de chef de file au sein des groupements de bailleurs de fonds et conduisent le 
dialogue avec les gouvernements au nom de tous les bailleurs de fonds. La Banque devrait 
donc allouer des ressources accrues aux études économiques et sectorielles, afin de permettre 
aux bureaux extérieurs de promouvoir l’approfondissement des connaissances et la 
production du savoir dans les domaines où ils jouent le rôle de chef de file. La crédibilité 
intellectuelle et les avantages comparatifs de la Banque s’en trouveront renforcés au niveau 
des pays ainsi que son positionnement stratégique  sur le terrain. 
 

                                                 
5 ADB/BD/WP/2006/93 

Encadré 3: Rôle de chef de file des 
bureaux extérieurs au sein des 
groupements de bailleurs de fonds 

 
 

• Le bureau national du Maroc a fourni un appui à l’Union du Maghreb arabe (UMA) pour l’élaboration des 
termes de référence d’une étude sur la mise en place de la Communauté économique du Maghreb. 

• Par l’intermédiaire de ses bureaux du Nigeria et du Mozambique, la Banque participe aux réunions 
thématiques et autres réunions régionales organisées par la CEDEAO, la SADC et le NEPAD, 
respectivement. 

• Le bureau du Gabon a contribué à l’exécution d’un projet de renforcement des capacités de la 
Communauté économique des États d’Afrique centrale (CEEAC) et à la conception du plan d’action à 
court terme du NEPAD pour l’Afrique centrale. 

• Le dialogue engagé par le bureau national de la Tanzanie avec la Communauté de l’Afrique de l’Est (EAC) 
a abouti au financement du projet routier multinational Tanzanie-Kenya par le Groupe de la Banque et au 
lancement d’un projet de renforcement des capacités institutionnelles du Secrétariat de l’EAC.  

• Le partenariat établi par le bureau national de l’Éthiopie avec l’Union africaine (UA) et la Commission 
économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA) s’est avéré efficace dans la conduite d’initiatives 
conjointes.  

Encadré 2: Contribution des bureaux extérieurs à l’intégration régionale
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3.3.9 Presque tous les bureaux opérationnels ont participé aux activités visant à honorer 
les engagements pris au titre de la Déclaration de Paris. Au nombre de ces activités, il y a lieu 
de citer les suivantes : i) la participation active, en tant que membres, aux travaux des équipes 
spéciales de bailleurs de fonds créées dans leurs pays respectifs pour le suivi des objectifs 
cibles de la Déclaration de Paris, et la contribution à l’enquête de l’OCDE-CAD ; et ii) 
l’organisation conjointe, avec l’ATR de Tunis, d’activités de dissémination relative à 
l’harmonisation dans le cadre des ateliers régionaux d’Afrique tenus en Ouganda (2005) et au 
Mali (2006) dans le sillage du Forum de haut niveau de Paris sur l’efficacité de l’aide.  
 
3.4 Impact  sur la gestion du portefeuille 
 

Tableau 2 
indicateurs de performance dans la gestion du portefeuille 

 

 Indicateurs 2005 2007 
2007 

(Ensemble de 
la Banque) 

Activités 
 Pass. marchés 
 Décaissements 
 Supervision  
 Lancement 
 Post-évaluation 
 Identification 

 
 Documents  pass. marchés traités  

 Documents décais. préexaminés  
 Supervisions de projets  
 Nombre de lancements 
 Nombre de RAP 
 Nombre de projets identifiés 

 
232 
359 
53 
5 
1 
26 

 
1 878 
2 343 
239 
29 
13 
50 

 

Produits: Assurance-
qualité de 

 Pass. marchés 
 Décaissements 
 Supervision 
(essentiellement 
missions 
conjointes) 
 Établissement 
rapports 

 
 

 Taux de rejet marchés 
 Taux de rejet décaissements 
 Supervisions/projets/ans 

 
 

 Proportion de rapports trimestriels 
soumis à temps 
 Proportion de rapports d’audit 
soumis à temps 

 
3 % 

11 % 
1 
 
 
 

44 % 
 

35 % 

 
2 % 
4 % 
1,6 

 
 
 

68 % 
 

56 % 

 

Résultats 
Amélioration de la 
performance du 
portefeuille 
 

 Délai ajusté d’entrée en vigueur 
(mois)* 
 Délai pour approbation  des 
marchés par l’ATR (jours) *** 
 Délai pour approbation des 
décaissements par l’ATR (jours)*** 
 Taux de décaissement (%) 

15,6* 
 

38,1** 
 

21,9 
 

18,6 % 

9,6 
 

17,7 
 

20,5 
 

28,7 % 

16,2 
 

28,0 
 

23,0 
 

25 % 
 Impacts 
 
 
Amélioration de la 
qualité du portefeuille 

 Proportion projets problématiques 
 Proportion projets à risque 
 Volume des nouveaux prêts aux 
pays BAD (en millions d’UC) 
 Valeur du portefeuille des pays 
BAD (en millions d’UC) 

9,5 % 
41,9 % 

 
549,5 

 
2 059,4 

 
 

3,6 % 
38,6 % 

 
1 161,3 

 
2 881,2 

7 % 
45,4 % 

Source: Questionnaire rempli par les bureaux extérieurs et SAP.  
* L’indicateur relatif au délai d’entrée en vigueur couvre le portefeuille moyen en vigueur en 2007 et est ajusté à 
la deuxième colonne pour exclure les opérations approuvées avant l’ouverture des bureaux extérieurs.  
**  Données de 2006. 
** * Le délai pour l’approbation t par l’ATR est le nombre de jours entre la date d’approbation et la date de 

réception.   
NOTE: Les indicateurs de produits,  de résultats, PPs et PAR sont les moyennes des bureaux extérieurs.   
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3.4.1 Il ressort des données du tableau 2 que les bureaux extérieurs ont eu des effets 
positifs sur la qualité du portefeuille. Tous les indicateurs se sont améliorés entre 2005 et 
2007 et sont meilleurs par rapport aux moyennes à l’échelle de l’ensemble de la Banque pour 
ces indicateurs. Toutefois, la performance varie d’un bureau extérieur à l’autre, tel qu’indiqué 
à l’annexe 3, en fonction de l’expertise disponible, de l’accès au système d’information sur le 
portefeuille de la Banque, du degré de collaboration avec l’ATR de Tunis et des capacités 
institutionnelles des pays couverts.  
 
3.4.2 Dans l’ensemble, la performance des bureaux extérieurs est bonne dans leurs 
domaines sous leurs responsabilités et dans les domaines où ils peuvent influencer l’obtention 
de résultats, au regard des efforts soutenus qu’ils déploient pour le traitement des documents 
relatifs aux projets, la mise en œuvre d’actions de suivi et la fourniture d’une assistance aux 
cellules d’exécution des projets (CEP). 
 
3.4.3 La prestation de services par les bureaux extérieurs a été efficace, comme en 
témoignent la réduction des taux de rejet des documents relatifs à la passation de marchés et 
aux décaissements, la soumission des rapports dans les délais et les taux de supervision. Il 
ressort de l’évaluation de la performance des bureaux extérieurs en 2007 que: 
 

 82 % des bureaux extérieurs affichaient des taux de rejet des documents 
relatifs à la passation de marchés de 2 % ou moins, et 55 % d’entre eux des 
taux de rejet de 0 %; 

 
 75 % des bureaux extérieurs affichaient des taux de rejet des documents 

relatifs aux décaissements de 2 % ou moins, et 50 % d’entre eux des taux 
de rejet de 0 %; 

 
 69 % des bureaux extérieurs fournissaient plus de 50 % des rapports 

d’étape trimestriels dans les délais, et 54 % d’entre eux fournissaient dans 
les délais plus de 80 % de ces rapports; 

 
 62 %  des bureaux extérieurs fournissaient dans les délais plus de 50 % des 

rapports d’audit, et 31 % d’entre eux fournissaient dans les délais plus de 
80 % de ces rapports; 

 
 54 %  bureaux extérieurs assuraient plus de 1,5 supervision par projet. 

 
3.4.4 Il y a eu des effets positifs sur les processus de la Banque, notamment la réduction 
du délai d’approbation par l’ATR, de l’entrée en vigueur des prêts, des documents relatifs à la 
passation de marchés et des documents relatifs aux décaissements, ainsi que l’amélioration 
des taux de décaissement, tel que cela ressort du graphique II ci-dessous et de la performance 
des bureaux extérieurs pour 2007. 



 

 

11

 
Graphique II 

Contribution des bureaux extérieurs à l’amélioration des processus de la Banque 
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• 92 % des bureaux extérieurs affichaient un délai moyen ajusté d’entrée en 

vigueur inférieur à la moyenne de l’ensemble de la Banque qui était de 
16,2 mois; 

 
• 78 %6 des bureaux extérieurs affichaient un délai d’approbation des 

dossiers de passation de marchés par l’ATR inférieur à la moyenne de 
l’ensemble de la Banque qui était de 28 jours; 

 
• 62 % des bureaux extérieurs affichaient un délai pour l’approbation des 

dossiers de décaissement par l’ATR inférieur à la moyenne de l’ensemble 
de la Banque qui était de 23 jours; 

 
• 46 % des bureaux extérieurs affichaient un taux de décaissement annuel 

supérieur à la cible pour l’ensemble de la Banque qui était de 25 %. 
 

                                                 
6 Neuf bureaux extérieurs ont fourni des données pour cet indicateur.  
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3.4.5 La proportion de projets problématiques (PP) et de projets à risque (PAR)7 dans le 
portefeuille de la Banque a diminué, comme en témoigne le graphique III ci-dessous, en 
partie à la faveur des activités des bureaux extérieurs. La plupart de ces bureaux ont mis en 
place des mécanismes de suivi pour aider les cellules d’exécution des projets (CEP) à 
résoudre les problèmes rencontrés, grâce à des missions mensuelles sur le terrain et à la mise 
en œuvre de plans d’action faisant l’objet d’un suivi étroit. Toutefois, il faut plus de temps 
pour que les PAR montrent des signes tangibles d’amélioration. Bien que les résultats 
obtenus soient meilleurs par rapport à la moyenne à l’échelle de l’ensemble de la Banque 
pour cet indicateur, ils sont encore loin de la cible de 25 % fixée par la Banque. 
 
 

Graphique III 
Contribution des bureaux de pays à la qualité du portefeuille de la Banque 
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7 Les projets problématiques (PP) sont des projets jugés peu satisfaisants lorsque la note moyenne qui est leur  est 
attribuée au titre des progrès accomplis dans leur exécution  (IP) ou  de la probabilité que ces projets atteignent les objectifs 
de développement désirés (DO), est de moins de 1,5.  Les projets à risque (PAR)  sont la combinaison des PP et des 
projets potentiellement problématiques (PPP) qui sont des projets dont les notes IP et DO sont  égales ou supérieures à 
1,5 , mais les projets en question continuent d’afficher deux ou plus de deux des facteurs cruciaux suivants : i) le délai entre 
l’approbation et l’entrée en vigueur des prêts de financement des projets est supérieur à 12 mois ; ii) les notes attribuées au 
titre de la satisfaction des conditions préalables pour l’entrée en vigueur du prêt et le premier décaissement sont inférieures à 
1,5 ; iii) la note attribuée au titre de la performance dans la passation de marchés est inférieure à 1,5 ; iv) la note attribuée au 
titre de la disponibilité des fonds de contrepartie est inférieure à 1,5 ; v) la note attribuée au titre de la performance de 
l’équipe dirigeante est inférieure à 1,5 ; vi) le pays concerné a un taux d’échec élevé, tel qu’indiqué dans les rapports de 
performance post-évaluation (PPER) préparés par le Département de l’évaluation des opérations (OPEV), et les PPER sont 
jugés peu satisfaisants ou pire  pendant la moitié du temps ou plus au cours des sept dernières années, tandis que le pays lui-
même est considéré comme peu performant ; vii) les notes IP ou DO sont moins que satisfaisantes pendant deux années 
consécutives ; viii) moins de 10 % des ressources du prêt ont été décaissées deux ans après l’entrée en vigueur du prêt ou 
moins de 50 % des ressources du prêt ont été décaissées cinq ans après l’entrée en vigueur du prêt ; ix) les projets n’ont pas 
été achevés huit ans après la date de leur approbation (cinq ans pour les études et les opérations d’appui institutionnel) ; x) 
les opérations de renforcement des capacités, financées par des dons, ont des taux de décaissement de  moins de 50 % trois 
ans après l’entrée en vigueur des dons. 
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3.4.6 Il ressort de la performance des bureaux extérieurs en 2007 que: 
 

• 74 % des pays couverts par les bureaux extérieurs avaient des taux de PP 
inférieurs à la moyenne de la Banque qui était de 7 % ;  

 
• 63 % de ces pays avaient des taux de PP de 0 %; 

 
• 58 % de ces pays avaient des taux de PAR inférieurs à la moyenne de la 

Banque qui était de 45,4 %;  
 

• 16 % de ces pays avaient des taux de PAR inférieurs à la cible de 25 % 
fixée pour le Groupe de la Banque. 

 
Performance des bureaux extérieurs dans les pays à revenu intermédiaire 
(PRI) 

 
3.4.7 La présence de la Banque sur le terrain, dans les pays BAD, a été un facteur 
déterminant de l’augmentation du volume des opérations dans ces pays, à la faveur des 
activités d’identification de projets et des actions de suivi menées par les bureaux extérieurs.  
 

• Les approbations de prêts (y compris les prêts du guichet du secteur privé) 
en faveur des PRI dotés de bureaux extérieurs de la Banque ont augmenté 
de 111 % entre 2005 et 2007. 

 
• La valeur du portefeuille a augmenté de 40 % au cours de la même 

période.  
 

• Le prêt de 500 millions d’USD destiné à l’appui au programme de réforme 
du secteur financier en Égypte, qui a été approuvé en 2006, est le montant 
le plus élevé octroyé par la Banque pour une seule opération. 

 
• Le prêt de 256 millions d’euros pour le financement du programme routier 

au Gabon, qui a été approuvé en 2007, est le prêt le plus élevé jamais 
octroyé à ce pays 

 
• Aucune tendance particulière n’a été observée en ce qui concerne les 

autres indicateurs de performance du portefeuille dans les PRI. 
 

  
Évaluation des pays pilotes 

 
3.4.8 L’annexe 4 présente l’évaluation des pays pilotes (Égypte, Guinée équatoriale, 

Éthiopie, Gabon et Nigeria). L’évaluation montre que les résultats sont mitigés: 
 

• Trois (Egypte, Gabon, Guinée équatoriale) des cinq pays ont atteint les cibles 
fixées pour 2006 pour ce qui est des projets problématiques.  
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• Aucun des cinq pays n’a atteint les cibles fixées pour les projets à risque 
(PAR)8.  

• Aucun des cinq pays n’a atteint les cibles fixées pour le délai d’entrée en 
vigueur des prêts. 

 
• Un (Nigéria) des quatre pays concernés a atteint les cibles fixées pour les 

approbations annuelles. 
 

• Deux (Gabon, Nigéria) des quatre pays concernés ont atteint les cibles 
fixées pour le portefeuille. 

 
3.4.9 Pour ce qui est de ces résultats, il convient de noter que: i) les projets à risque 
nécessitent plus de temps pour réaliser des progrès tangibles ; ii) le délai d’entrée en vigueur 
des prêts considéré ici inclut des projets approuvés avant l’ouverture des bureaux extérieurs ; 
iii) les changements intervenant dans les programmes de prêts, comme dans les cas du Gabon 
et de la Guinée équatoriale, où deux opérations évaluées en 2006 ne se sont pas matérialisées 
en raison de changements dans les priorités du Groupe de la Banque dans ces pays. En 
conséquence, il est nécessaire de revoir ces indicateurs pour tenir compte de ces facteurs et 
privilégier les domaines de gestion du portefeuille qui peuvent être attribués aux bureaux 
extérieurs de façon spécifique. 
 
4. MESURES PRISES PAR LA BANQUE POUR AMÉLIORER LA 

PERFORMANCE DES BUREAUX EXTÉRIEURS 
 
4.1 Défis à relever au niveau la stratégie de décentralisation 
 

L’évaluation de l’impact de la stratégie de décentralisation montre que beaucoup 
de progrès ont été réalisés dans l’accroissement de l’efficacité des bureaux extérieurs. En 
dépit de ces progrès, d’autres améliorations sont encore nécessaires. Il y a un certain nombre 
d’éléments liés au processus de décentralisation en cours à la Banque, qui sont fréquemment 
présentés comme des domaines de préoccupation. Il s’agit des problèmes suivants : i) la 
persistance de la «culture de centralisation» dans certains milieux au sein de la Banque ; ii) la 
délégation insuffisante de pouvoirs au personnel des bureaux extérieurs ; iii) les faiblesses 
des systèmes de technologies de l’information et de la communication ; iv) la nécessité d’une 
plus grande flexibilité sur le plan budgétaire ; v) la nécessité de poursuivre l’adaptation au 
profil du personnel aux programmes par pays ; vi) le manque de mobilité et l’intégration 
insuffisante du personnel des bureaux extérieurs et du personnel basé à l’ATR ; vii) le 
caractère peu flexible et complexe des processus opérationnels, qui limitent la réactivité à 
l’égard des clients ; viii) le manque de clarté sur la répartition des rôles et des responsabilités 
entre tous les membres du personnel. 
 

                                                 
8 Il faut souligner que PAR ne signifie pas toujours que le résultat est négatif, mais plutôt attire l’attention de la Direction et du client sur ces 
projets qui nécessitent un suivi plus rapproché. 
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4.2 Mesures visant à accroître encore plus l’efficacité des bureaux extérieurs 
 

Pour tirer parti de la présence de la Banque sur le terrain et obtenir des résultats 
substantiels pour les clients de la Banque, la Direction a constitué un groupe de travail spécial 
sur la décentralisation en juin 2008. Ce groupe de travail a fait un certain nombre de 
recommandations qui seront examinées par la Direction et les Conseils lors d’un séminaire 
prévu en septembre 2008. 
 
4.3 Étapes suivantes: 
 

• Une évaluation annuelle de l’impact des bureaux extérieurs sera conduite 
au cours du premier trimestre de 2009, aux fins d’information des 
Conseils; 

 
• Une évaluation indépendante du processus de décentralisation sera 

également conduite dans le cadre de la revue à mi-parcours du FAD-XI. 
 
 
V. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATION 
 
5.1 L’évaluation de la mise en œuvre de la stratégie du renforcement de la 
décentralisation dans les 13 bureaux extérieurs montre que cette stratégie a des impacts 
positifs variant de modestes à significatifs. Elle montre également que cette stratégie 
nécessite encore des améliorations et que beaucoup reste donc à faire. Il est attendu que la 
mise en œuvre des recommandations du groupe de travail spécial sur la décentralisation 
puisse permettre aux bureaux extérieurs de devenir des institutions efficaces de prestation de 
services efficients et de qualité au niveau des pays, et de produire des résultats substantiels 
sur le terrain en faveur des clients de la Banque. 
 
5.2 Les Conseils d’administration sont priés de prendre note de la contribution des 
bureaux extérieurs à l’amélioration du dialogue avec les pays et à la gestion du portefeuille, 
au titre du processus de décentralisation. 
 



 
 

Annexe 1 
Cartographie des ressources des bureaux extérieurs au 31 décembre 2007 

Taille du 
portefeuille

** 

Budget 
administratrif 

Dotation des bureaux extérieurs 
en personnel 

Dotation initiale Approche 
personnalisée 

Bureau 
extérieur 

 

Mont
ant 

(milli
ons 

d’UC
) 

No 
Budget 

(millions 
d’UC) 

Taux 
d’exéc
ution Loca

l 

Internatio
nal 

Loc
al 

Interna
tional 

Mise en 
oeuvre des TI 

 
Logistique 

Algérie 0,60 1 0,16 9 % 11 2 8 2 Pas encore Pas encore 
Angola 50,10 7 0,23 6 % 11 2 11 2 Pas encore Pas encore 
Burkina 

Faso 
301,9

0 26 0,85 91 % 11 2 15 2 Déjà Déjà 

Cameroun* 
247,9

3 21 0,86 75 % 13 2 15 3 VPN en cours Déjà 

Tchad 
149,8

4 17 0,80 79 % 11 2 13 2 
VSAT &VPN 

en cours Déjà 

Congo, RD* 
360,8

1 16 0,91 63 % 13 2 16 3 VPN en cours Déjà 

Égypte 
826,6

1 9 0,95 78 % 11 2 11 3 Déjà Déjà 

Éthiopie 
609,0

3 22 1,02 76 % 11 2 16 3 Déjà Déjà 

Gabon* 
259,1

9 6 1,32 97 % 13 3 14 3 Déjà Déjà 

Ghana 
485,1

1 28 0,89 64 % 11 2 16 3 VPN en cours Déjà 
Guinée- 
Bissau 36,20 6 0,10 71 % 1 0 4 0 Déjà Déjà 

Kenya 
385,0

0 13 0,74 65 % 11 2 12 3 VPN en cours Déjà 

Madagascar 
229,7

7 18 1,02 68 % 12 2 14 4 VPN en cours Déjà 

Malawi 
149,1

3 14 0,59 98 % 11 2 13 2 VPN en cours Déjà 

Mali 
235,4

2 23 0,81 102 % 11 2 14 2 VPN en cours Déjà 

Maroc 

1 
000,4

6 16 0,86 91 % 12 2 11 2 VPN en cours Déjà 
Mozambiqu

e* 
595,1

0 49 1,45 62 % 13 2 14 6 Déjà Déjà 

Nigeria 
238,2

6 13 1,44 71 % 11 3 17 4 Déjà Déjà 

Rwanda 
192,4

5 15 0,89 79 % 11 2 13 3 VPN en cours Déjà 
Sao Tomé 4,30 3 0,62 NA 1 0 4 0 Déjà Déjà 

Sénégal* 
325,3

5 41 1,40 65 % 13 2 22 4 Déjà Déjà 

Sierra Leone 
117,7

4 12 0,57 80 % 11 2 12 2 VPN en cours Déjà 

Soudan 9,97 2 0,39 56 % 11 2 7 3 
VSAT&VPN 

en cours Déjà 

Tanzanie 
506,4

3 17 0,95 103 % 11 2 15 2 Déjà Déjà 

Ouganda 
436,0

1 19 0,84 96 % 12 2 13 2 Déjà Déjà 

Zambie 
118,9

2 10 0,80 73 % 13 2 12 3 VPN en cours Déjà 

Total – BE 7 872 
42
4 

21,06**
* 76,3 % 281 50 332 68   

Total-
Banque 

10 
305 

62
7         

Notes:*   Bureaux régionaux; 
** La taille du portefeuille tient compte de toutes les opérations à l’exception des projets du secteur privé et des projets 
multinationaux.  

*** Y compris l’Érythrée. 



 

   

 
 

Annexe 2 
Dosage de compétences dans les bureaux extérieurs* à la fin de  mai 2008 

 
SSppéécciiaalliisstteess  RReeccrruuttééss  ÀÀ  ddééppllooyyeerr//rreeccrruutteerr  TToottaall  
Chargé de programme pays 22 6 28 
 Économiste 16 6 22 
Chargé des acquisitions 4 6 10 
 Analyste financier 7 4 11 
Chargé des décaissements 1 2 3 
Spécialiste, agriculture 16 1 17 
Expert, infrastructure 17 4 21 
Expert, investissement 3 0 3 
Spécialiste, secteur privé 6 2 8 
Spécialiste, développement social 20 2 22 
Spécialiste, transport 3 1 4 
Spécialiste, eau et assainissement 9 1 10 
Spécialiste de la communication 0 1 1 
Spécialiste, politiques publiques 1 1 2 
Expert de la gouvernance 1 0 1 
Total 126 37 163 

* Comprend tous les professionnels recrutés tant sur le plan international que sur le plan local, hormis les         
représentants résidents 
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Cadre de résultats dans la gestion du portefeuille par les bureaux extérieurs 
GROUPE I 

 ÉGYPTE ÉTHIOPIE GABON NIGERIA 
Effets 
 
Qualité du portefeuille 
 
Nombre et % de PP et 
de PAR 
 
 

(2005 à 2007) 
-Projets 
problématiques:  
0 % - 0 PP 
 
-Projets à risque:  
de 100 % à 66,7 % -  
de 5 à 4 PAR 
 
-Nouveaux prêts:  
de 284,3 m d’UC à  
316,8 m d’UC 

(2005 à 2007) 
-Projets 
problématiques:  
de 0 % à 11,8 % - de 0 
à 2 PP 
 
-Projets à risque:  
de 16,7 % à 52,9 % 
- de 2 à 9 PAR 
 

(2005 à 2007) 
-Projets 
problématiques: 
0 %  -  0 PP 
 
-Projets à risque:  
de 80 % à 75 % 
de 4 à 3 PAR 
-Nouveaux prêts:  
de 15,4 m d’UC à 
238,1 m d’UC 

(2005 à 2007) 
-Projets 
problématiques: 
de 44,4 % à 0 %  
de 4 à 0 PP 
-Projets à risque:  
de 88,9 % à 28,6 % 
de 8 à 2 PAR 
-Nouveaux prêts:  
de 73,8 m d’UC à 0 
m d’UC 

Résultats 
 

-Délai d’entrée en 
vigueur 

(comparaison de la 
moyenne du 

portefeuille de 2007 
avec le portefeuille 

ajusté de 2007**) 
-Délai de passation de 

marchés 
 

-Délai de 
décaissement 

 
- Taux de 

décaissement 
 

(2005 à 2007) 
 
-Moyenne 
portefeuille: 24 mois 
 
Portefeuille ajusté : 
10,8 mois 
 
 
 
S.O. 
 
 
-De 31,1 à 19 jours 
 
 
-De 23 % à 66 %  

(2005 à 2007) 
 
- Moyenne 
portefeuille: 12,7 mois 
 
Portefeuille ajusté: 
11,2 mois 
 
 
 
-De 21 à 14 jours 
 
 
-De 24,5 à 10,3 jours 
 
-De 10,2 % à 15,9 % 

(2005 à 2007) 
 
- Moyenne 
portefeuille: 11,1 mois 
 
Portefeuille ajusté: 10 
mois 
 
 
 
-67 jours en 2006 à 30 
jours 
 
 
-De 24 à 10,3 jours 
 
 
-De 0,6 % à 9,6 %  

(2005 à 2007) 
 
- Moyenne 
portefeuille: 17,2 
mois 
 
Portefeuille ajusté: 14 
mois 
 
 
 
S.O. 
 
 
-De 31,8 à 31,2 jours 
 
-De 12,3 % à 37,1 %  
 

Produits 
 Normes de qualité de: 

Passation marchés 
 
 

Décaissements 
 
 

Supervisions (#) 
 
 

Établissement de 
rapports 

 
(2005 à 2007) 

-Taux rejet 
documents:  0 % 
 
-Taux rejet 
documents: de 25 % à  
0 % 
 
-Supervisions / projets 
/ par an:  
de 1,5 à  1  
 
-Rapports trimestriels 
soumis à temps: de 60 
% à 90 % 
-Rapports d’audit 
soumis à temps:  
de 65 à 85 

 
(2005 à 2007) 

-Taux rejet 
documents: 10 % en 
2007 
 
-Taux rejet 
documents: 10 %  
 
-Supervisions /projets 
/ par an:  
de 0,7 à  1  
 
-Rapports trimestriels 
soumis à temps: de 15 
% à 40 % 
- Rapports d’audit 
soumis à temps:  
de 25 à 35 

 
(2005 à 2007) 

-Taux rejet 
documents: de 5 % à 0 
%   
 
-Taux rejet document: 
0 %  
 
-Supervisions / projets 
/ par an:  
de 2 à 1  
 
-Rapports trimestriels 
soumis à temps: de 0 
% à 20 % 
- Rapports d’audit 
soumis à temps:  
de 14 à 20 

 
(2005 à 2007) 

-Taux rejet 
documents: 1 % 
depuis 2006-2007 
 
-Taux rejet 
documents: de 45,3 
% à 34 % 
 
-Supervisions /projets 
/ par an: 
1  
 
-Rapports trimestriels 
soumis à temps: de 
70 % à 95 % 
- Rapports d’audit 
soumis à temps:  
de 0 à 15 

Activités (2007) 
Passation marchés 

Décaissements 
Supervisions 

Suivi 
Lancements 

RAP 
 

 
-Documents traités: 11 
-Documents 
préexaminés:  37 
-Projets supervisés:   9 
-Taille portefeuille: 9
      
-Nombre entrepris: 0 
-Nombre RAP 
préparés:  0 
 

 
-Documents traités: 95 
-Documents 
préexaminés:  289  
-Projets supervisés: 27 
-Taille portefeuille: 22 
-Nombre entrepris:   2 
-Nombre RAP 
préparés:       0 
 

 
-Documents traités: 
100 
-Documents 
préexaminés:   70  
-Projets supervisés:  5 
-Nombre entrepris:    1 
-Nombre RAP 
préparés:     0 
 

 
-Documents traités: 
    154 
-Documents 
préexaminés:    38* 
-Projets* supervisés: 
12 
-Nombre entrepris:  2 
-Nombre RAP 
préparé:        1 
 

Source: Questionnaire rempli par les bureaux extérieurs et SAP.  
*Données de 2006.  
**Le portefeuille ajusté ne tient pas compte des opérations approuvées avant l’ouverture des bureaux extérieurs.  
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Page 2 de 3 
Cadre de résultats dans la gestion du portefeuille par les bureaux extérieurs  

GROUPE II 
 MOZAMBIQUE SÉNÈGAL TANZANIE OUGANDA 
Effets 
 
 
Qualité du 
portefeuille 
 
Nombre et % de PP et 
de PAR 
 
 

(2005 à 2007) 
-Projets problématiques:  
de 5,3 % à 5,6 % - 1 PP 
 
-Projets à risque:  
de 36,8 % à 55,6 % - 
 de 7 à 10 PAR 

(2005 à 2007) 
-Projets problématiques: 
de 11,1 % à  0 % - de 1 à 
0 PP 
 
-Projets à risque:  
de 66,7 % à 33,3 %  
de 6 à 4 PAR 

(2005 à 2007) 
-Projets problématiques: 
de 7,1 % à 0 % - de 1 à 
PP 
 
-Projets à risque:  
de 42,9 % à 53,8 %  
de 6 à 7 PAR 

(2005 à 2007) 
-Projets 
problématiques: 
0 % - 0 PP 
 
-Projets à risque:  
de 9,1 % à 28,6 % 
de 1 à 3 PAR 

Résultats 
-Délai d’entrée en 

vigueur 
(comparaison de la 

moyenne du 
portefeuille de 2007 
avec le portefeuille 

ajusté de 2007**) 
 

-Délai de passation de 
marchés 

 
-Délai de 

décaissement 
 

- Taux de 
décaissement 

(2005 à 2007) 
 
Moyenne portefeuille: 15 
mois 
 
Portefeuille ajusté :  
2,5 mois  
 
 
S.O. 
 
 
-De 31,8 à 31,2 jours 
 
-De 23,8 % à 31,5 % 

(2005 à 2007) 
 
Moyenne portefeuille: 
15,6 mois 
 
Portefeuille ajusté: 10,8  
mois 
 
 
S.O. 
 
 
-De 36,1 à 21,2 jours 
 
-De 12,7 % à 29,4 % 

(2005 à 2007) 
 
Moyenne portefeuille: 
14,2 mois 
 
Portefeuille ajusté : 9,6 
mois  
 
 
S.O. 
 
 
-De 15,9 à 25,5 jours 
 
-De 33,1 % à 32,4 % 

(2005 à 2007) 
 
Moyenne portefeuille: 
11,8 mois 
 
Portefeuille ajusté : 9,1 
mois 
 
 
-De 3 à 2 jours 
 
 
-De 11,1 à 12,4 jours 
 
-De 28,8 % à 25,5 % 

Produits 
 Qualité des normes 
de: 

Passation marchés 
 
 

Décaissements 
 
 

Supervisions (#) 
 
 

Établissement de 
rapports 

(2005 à 2007) 
 
-Taux rejet documents:  
S.O. 
 
-Taux rejet documents 
décaissements: de 19 % à 2 
% 
 
-Supervisions / projets / par 
an: 2  
 
-Rapports trimestriels 
soumis à temps: 50 
 
-Rapports d’audit soumis à 
temps:  
de 40 à 60 

(2005 à 2007) 
 
-Taux rejet documents: 
S.O. 
 
-Taux rejet documents 
décaissements: 2 % 
 
-Supervisions / projets / 
par an: 
 S.O. 
 
-Rapports trimestriels 
soumis à temps: de 26 à 
36 
 
-Rapports d’audit soumis 
à temps:  
de 11 à 26 

(2005 à 2007) 
 
-Taux rejet documents: 0 
% 
 
-Taux rejet documents 
décaissements: S.O. 
 
-Supervisions / projets / 
par an: 
de 1 à 2  
 
-Rapports trimestriels 
soumis à temps: 100 
 
-Rapports d’audit soumis 
à temps: 100 
 

(2005 à 2007) 
 
-Taux rejet documents: 
8 % 
 
-Taux rejet documents 
décaissements: de 1 % à 
0 %  
 
-Supervisions / projets / 
par an: 
1,5  
 
-Rapports trimestriels 
soumis à temps: de 17 à 
15 
 
-Rapports d’audit 
soumis à temps:  
de 11 à 16 
 

Activités (2007) 
Passation marchés 

Décaissements 
Supervisions 

Suivi 
Lancements 

RAP 
 

 
-Documents traités:  162 
-Documents préexaminés:   
247 
-Projets supervisés :   16 
-Taille portefeuille :   49 
-Nombre entrepris:       0 
-Nombre RAP préparés:       
0 
 

 
-Documents traités:170 
-Documents préexaminés:  
209  
-Projets supervisés:  38 
-Taille portefeuille:  41 
-Nombre entrepris:     0 
Nombre RAP préparés:        
3 
 

 
-Documents traités: 80 
-Documents 
préexaminés:   S.O. 
-Projets supervisés: 20 
-Taille portefeuille: 17 
-Nombre entrepris:    0 
-Nombre RAP préparés:    
1 
 

 
-Documents traités: 73 
-Documents 
préexaminés:   196 
-Projets  supervisés: 28 
-Taille portefeuille: 13 
-Nombre entrepris:  3 
-Nombre RAP préparés:  
1 
 

Source: Questionnaire rempli par les bureaux extérieurs et SAP. 
*Données de 2006.  
**Le portefeuille ajusté ne tient pas compte des opérations approuvées avant l’ouverture des bureaux extérieurs.  
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Cadre de résultats dans la gestion du portefeuille par les bureaux extérieurs  
GROUPE III  

 BURKINA FASO MADAGASCAR MALI MAROC RWANDA 
Effets 
 
Qualité du 
portefeuille 
 
Nombre et % 
de PP et de 
PAR 
 
 
 

(2005 à 2007) 
 
-Projets 
problématiques:  
de 16,7 % à 5,3 %  
de 2 à 1 PP 
-Projets à risque: 
de 66,7 % à 31,6 % 
de 8 à 6 PAR 

(2005 à 2007) 
 
-Projets 
problématiques: de 
20 % à 7,1 %  de 2 
à 1 PP 
-Projets à risque:  
de 70 % à 57,1 % 
de 7 à 8 PAR 

(2005 à 2007) 
 
-Projets 
problématiques:  
0 % - 0 PP 
 
-Projets à risque:   
 de 47,1 % à 35 % 
de 8 à 5 PAR 
 

(2005 à 2007) 
 
-Projets 
problématiques:  
de 22,2 % à 10 %  
de 2 à 1 PP 
-Projets à risque:  
de 44,4 %  à 10 %  
de 4 à 1 PAR 
-Nouveaux prêts:  
de 175,7 à 180,8 
millions d’UC  

(2005 à 2007) 
 
-Projets 
problématiques:  
0 % - 0 PP 
 
-Projets à risque:  
de 30 % à 35,3 %  
de 3 à 6 PAR 
 

Résultats 
-Délai d’entrée 
en vigueur  

(comparaison 
moyenne 

portefeuille 
2007 avec 

portefeuille 
ajusté 2007**) 

-Délai 
passation 
marchés (2006-
2007)  
- Délai 
décaissements 
- Taux 
décaissement 
 

(2005 à 2007) 
Moyenne portefeuille: 
16,9 mois 
 
Portefeuille ajusté : 
3,5 mois 
 
 
 
 
-De 153 à 49 jours 
 
 
-De 16,3 à 12,9 jours 
 
- De 21,5 % à 21,7 % 

(2005 à 2007) 
Moyenne 
portefeuille: 16,8 
mois 
 
Portefeuille ajusté : 
6 mois  
 
 
 
 
-De 21 à 14 jours 
 
 
-De 19,5 à 8,3 jours 
 
-De 15,6 % à 21,6 
% 

(2005 à 2007) 
Moyenne 
portefeuille: 17,9 
mois 
 
Portefeuille ajusté : 
16 mois   
 
 
 
 
-De 15 à 8 jours 
 
 
-De 18,1 à 38,2 jours 
 
- De 20,6 % à 14,7 % 

(2005 à 2007) 
Moyenne 
portefeuille: 15,6 
mois 
 
Portefeuille ajusté :  
11,3 mois    
 
 
 
 
- 14 jours en 2006  
 
 
-De 21,7 à 17,9 jours 
 
-De 19,4 % à 44,3  
%  

(2005 à 2007) 
Moyenne 
portefeuille: 15,5 
mois 
 
Portefeuille ajusté: 
6,5 mois    
 
 
 
 
-De 28 à 14 jours  
 
 
-De 10,6 à 15,9 jours 
 
-De 20,5 % à 23,8 % 

Produits 
 
Normes de 
qualité de :    
Passation 
marchés 
  
Décaissements 
 
 
    Supervisions 
 
 
 
    
Établissement 
de rapports 

 
(2005 à 2007) 

 
 
-Taux rejet 
documents: 0 % 
-Taux rejet 
documents: 0 % 
 
 
-Superv. / projets / par 
an: 1,7 
 
-Rapports trimestriels 
soumis à temps: 80 
-Rapports d’audit 
soumis à temps: 50 

 
(2005 à 2007) 

 
 
-Taux rejet 
documents: 0 % 
Taux rejet 
documents: 0 % 
  
-superv. / projets / 
par an : 2 
  
-Rapports 
trimestriels soumis 
à temps: de 64 à 92 
-Rapports d’audit 
soumis à temps: 71 

 
(2005 à 2007) 

 
 
-Taux rejet 
documents: 1 % 
-Taux rejet 
documents: de 5 % à 
3 % 
Superv. / projets / par 
an: 1 
 
-Rapports trimestriels 
soumis à temps : 90 
 
-Rapports d’audit 
soumis à temps: 90 

 
(2005 à 2007) 

 
 
-Taux rejet 
documents: 0 % 
-Taux rejet 
documents: 0 % 
 
-Superv. / projets / 
par an: 1,2 
  
-Rapports trimestriels 
soumis à temps: de 
45 à 68 
 
-Rapports d’audit 
soumis à temps: de 0 
à 60 
 

 
(2005 à 2007) 

 
 
-Taux rejet 
documents: de 0 %  
à 2 % 
-Taux rejet 
documents: de 0 % à 
2 % 
Superv. / projets / 
par an: 4  
 
-Rapports 
trimestriels soumis à 
temps: de 85 à  98 
 
-Rapports d’audit 
soumis à temps: de 
85 à 98 

Activités ( 
2007) 

 Passation 
marchés  

Décaissements 
Supervisions  

Suivi 
 Lancements 

RAP 
 

 
-Documents traités:    
277 
-Documents 
préexaminés :212 
-Projets supervisés: 35 
-Taille portefeuille:  
26 
-Nombre entrepris:   6 
-Nombre RAP 
préparés:  1 
 

 
-Documents traités:    
340 
-Documents 
préexaminsés:316 -
Projets supervisés: 
17 
-Taille portfeuille: 
18 
-Nombre entrepris: 
2 
-Nombre RAP 
préparés:    0 
 

 
-Documents traités:       
233 
-Documents 
préexaminés:   437 
-Projets supervisés:   
10 
-Taille portefeuille:       
23 
-Nombre lancements 
entrepris:    0 
-Nombre RAP 
préparés:   0 
 

 
-Documents traités:       
87 
-Documents 
préexaminés:     99 
-Projets supervisés :  
10 
-Taille portefeuille: 
16 
-Nombre entrepris:        
S.O. 
-Nombre RAP 
préparés:  5 
 

 
-Documents traités:      
96 
-Documents 
préexaminés:  193 
-Projets  supervisés: 
12 
-Taille portefeuille:     
15 
-Nombre entrepris: 1 
-Nombre RAP 
préparés:  1 
 

Source: Questionnaire rempli par les bureaux extérieurs et SAP. *Données de 2006. **Le portefeuille ajusté ne tient pas compte des 
opérations approuvées avant l’ouverture des bureaux extérieurs



 

   

Annexe 4 
Évaluation des pays pilotes 

 
Projets problématiques 

 Référence (2004) Cibles (2006) Taux effectif 
(2006) 

Égypte 0,0 % 0,0 % 0,0 % 
Éthiopie 0,0 % 0,0 % 7,0 % 
Gabon 25,0 % 0,0 % 0,0 % 
Guinée équatoriale 50,0 % 0,0 % 0,0 % 
Nigeria 33,3 % 20 % 50,0 % 

Projest à risque 
 Référence (2004) Cibles (2006) Taux effectif 

(2006) 
Égypte 50,0 % 20,0 % 50,0 % 
Éthiopie 20,0 % 15,0 % 30,5 % 
Gabon 50,0 % 17,0 % 75,0 % 
Guinée équatoriale 50,0 % 0,0 %  100,0 % 
Nigeria 83,3 % 40,0 % 66,7 % 

Retards dans l’entrée en vigueur (mois) 
 Référence (2004) Cibles (2006) Taux effectif 

(2006) 
Égypte 33 15 27,6 
Éthiopie 16 14 14,6 
Gabon 16 9 15 6 
Guinée 
équatoriale 

16 9 22 

Nigeria 24 12 19,6 
Volume des opérations BAD 

 Nouvelles approbations  (en 
millions d’UC) 

Taille du portefeuille (en millions d’UC) 

 Référence 
(2004) 

Cibles 
(2006) 

Taux 
effectif 
(2006) 

Référence 
(2004) 

Cibles 
(2006) 

Taux effectif 
(2006) 

Égypte 0,00 460,00 398,55 182,14 640,00 548,24 
Éthiopie S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. S.O. 
Gabon 76,25 72,00 0,00 174,22 117,00 140,99 
Guinée 
équatoriale 

0,00 10,00 0,00 0,00 26,00 2,20 

Nigeria 0,00 0,00 89,00 129,4 130,00 145,1 
Total 76,25 542,00 487,55 485,76 913,00 836,53 
Source: Revue annuelle de la performance du portefeuille 2005-2006 et document du 

Conseil ADB/BD/WP/ 2005/72.  
 
 
 
 



 

   

 
 

Annexe 5 
Carte de l’Afrique : Bureaux nationaux et régionaux 
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